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X V I 

MATER INTEMERATA. 

MÈRE SANS TACHE 

Cette invocation nous montre que la glorieuse Mère de Dieu 

resta, après la conception et l'enfantement, une vierge pure, 

chaste, qu'elle fut à l'abri de toute souillure, de toute impu­

reté, de tout contact. Car le verbe temero se dit des choses 

sacrées, d'où nous disons sacra temerata, lorsqu'il y a eu 

trouble, inobservation des rites ; nous disons, au contraire, 

sacra intemerata, lorsqu'il n 'y a eu aucun trouble et que, dans 

leur accomplissement, les rites ont été observés. C'est de là 

que vient cette expression do Virgile : intemerata fuies. Marie 

est donc appelée Mater intemerata (Mère sans tache), parce 

que le sein que le Fils de Dieu a consacré en y entrant et y 

séjournant neuf mois, qu'il a ensuite scellé par sa sortie ou 

sa nativité, a été préservé de toute souillure, de toute violation 

et de tout commerce. C'est avec raison qu'elle est appelée 

Mère sans tache, car, après la très-sainte conception et l'admi­

rable enfantement, elle demeura, comme avant la conception 

et F enfantement, pure, chaste, toujours Vierge. 

C'est la croyance de l'Église que la Mère de Dieu ne perdit son 

intégrité virginale ni par une nécessité quelconque et 

comme par une contrainte forcée, ni par un commerce illi­

cite, ni par un de ces cas extraordinaires, comme lorsque, 

ce qui arrive quelquefois, cette intégrité virginale disparaît 

par l'effet des instruments employés dans l'art de guérir, 
in * 
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Qui peut croire que Dieu ait jamais voulu permettre et ait 

permis de telles choses? Aussi, personne n'a dit cela de la 

Vierge, pas même les hérétiques. La présente invocation a 

donc pour but unique de proclamer que la bienheureuse 

Vierge n'a jamais permis volontairement et par aucun acte 

honnête, comme serait celui du mariage avec Joseph, la 

violation du sceau de sa virginité, et que Joseph n'a jamais 

souillé, atteint, ni violé ce sceau resté, après sa consécra­

tion, intègre, intact, incontaminé et fermé. 

Il y a des hérétiques appelés Àntidicomarianites, c'est-à-dire 

ennemis de Marie, qui ont affirmé que la bienheureuse 

Vierge, après la naissance du Christ, avait eu de saint 

Joseph d'autres enfants, qui sont appelés dans l'Évangile 

frères du Seiyneur. Nous avons énuuiérc ci-dessus, dans la 

Conférence lo8% leurs noms inaudits et leurs erreurs 

exécrables. Cette détestable hérésie, écrasée d'abord par saint 

Jérôme et saint Alphonse, serait détruite si on ne l'avait res-

suscitue aujourd'hui pour en faire un nouveau moyen d'at­

taquer la Mère de Dieu. Ce sont les Calvinistes qui, choqués 

par les fiançailles de la Mère de Dieu, ont introduit dans 

l'Eglise cette erreur nouvelle et inouïe, affirmant que la bien­

heureuse Marie a contracté le mariage avec la volonté de le 

consommer, qu'elle n'avait jamais formé le ferme dessein de 

se soumettre h la virginité d'une manière certaine et i r ré­

vocable, et qu'elle avait consenti h un commerce charnel. 

Nous avons combattu celte erreur dans la Conférence l tJ ï c , 

et nous la combattons encore ci-dessous 1 . JVous avons à 

démontrer, premièrement, que : 

1 Avons-nous besoin de rappeler l'opportunité do cette thèse en présence des 
erreurs renouvelées pur la prétendue exégèse germanique et importées en France 
par M. ftenaii? {Note du Traducteur.) 
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174e CONFÉRENCE 

IL EST DÉMONTRÉ PAR L'AUTORITÉ KT LA RAISON QUE LA GLORIEUSE MÈRE DE 

DIEU, PENDANT COMME AVANT L'INCARNATION DU FILS DE DIEU, ET ENSUITE 

JUSQU'À SA MORT, NE CONNUT JAMAIS AUCUN nOMME, MAIS QU'ELLE DEMEURA 

TOUJOURS UNE VIERGE PURE, CHASTE, PRÉSERVÉE DE TOUTE SOUILLURE, SANS 

TACHE. 

SOMMAIRE. — i. Avant-propos. — 2. Preuves tirées d'Ézéchiel et de Saint L u c — 
3. Tradition et croyance de l'Église. — 4. Raisons tirées de Jésus-Christ. — 
5. Raisons tirées du Saint-Esprit. — G. Raisons tirées de la sainte Vierge. — 
7. Raisons tirées de saint Joseph. 

I. — Quoique la virginité perpétuelle de Marie ne soit nulle pari 
exprimée clairement dans les Livres sacrés, c'est cependant un article 
nécessaire de foi, un dogme très-certain dans l'Église catholique, 
dogme qui a toujours été confirmé par le consentement imposant du 
monde chrétien, que la Vierge Marie, Mère de Dieu, est demeurée 
vierge avant l'enfantement, comme pendant l'enfantement et après 
l'enfantement du Seigneur. Cette croyance est fondée non-seulement 
sur la définition de l'Église et sur le consentement unanime des 
Pères, comme le pensent Érasme et d'autres hérétiques cités dans 
Ganisius1, mais aussi sur l'autorité de l'Écriture-Sainte qui, sans éta­
blir ce dogme d'une manière claire et expresse, en fournit la preuve 
par voie d'interprétation et comme par conséquence nécessaire. Cette 
preuve n'a pas peu de poids, d'autant plus qu'elle est corroborée par 
l'opinion des Pères et de toute l'Église. 

IL — H y a d'abord, en faveur de cette vérité, le témoignage 
d'Ézéchiel, dans l'Ancien Testament : « Cette porte demeurera fermée ; 
elle ne sera point ouverte, et nul homme n'y passera, parce que le 
Seigneur, le Dieu d'Israël, est entré par cette porte*. » Nous ne pou­
vons appliquer ces paroles au temple matériel, car il n'y avait en lui 
aucune porte semblable qui fut fermée pour le prince, et par laquelle 
fut entré le Seigneur, notre Dieu; cette porte est donc nécessaire­
ment la bienheureuse Vierge Marie, par qui le Christ entra dans ce 

1 Liv. II, chap. xvn, — ^ X L l Y f $ t 
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monde. Il est dit par trois fois qu'elle est fermée, parce que, avant 
l'enfantement, pendant l'enfantement et après l'enfantement, elle 
demeura vierge. Nous avons ci-dessus explique ce témoignage plus 
en détail, dans la 140e Conférence. 

Un autre témoignage se trouve dans l'Évangile de saint Luc, où la 
bienheureuse Vierge, répondant à l'Ange, dit : « Comment cela se 
fera-tril, car je ne connais pas mon mari* ? » Pencz ces paroles : Je ne 
connais pas mon mari; non-seulement elle dit qu'elle ne connaît pas 
son mari dans le temps présent, mais elle parle du présent et de l'ave­
nir, c'est-à-dire : « Je ne le connais pas et il ne m'est pas permis de le 
connaître jamais. » Nous avons ci-dessus examiné plus attentivement 
ces paroles dans la 110e Conférence. 

Plusieurs Pères tirent un nouvel argument de ce que le Christ, 
attaché à la croix, recommanda sa Mère à Jean, disant : «Voilà votre 
Mère, » et, réciproquement, il recommanda Jean à sa Mère, disant : 
« Voilà votre Fils. » De ce fait et de ces paroles on peut induire clai­
rement que la bienheureuse Vierge n'eut pas d'autres enfants de 
Joseph, autrement il est vraisemblable qu'elle aurait été recommandée 
à ceux-ci plutôt qu'à Jean. Et c'est pour cela que le Christ a dit au 
singulier : « Voici votre Fils, » c'est-à-dire celui qui remplacera votre 
Fils unique. On peut trouver cet argument dans saint Ambroise, sur 
saint Lue* et dans sa lettre LIX , dans saint Épiphanc : î, et dans saint 
Jérôme contre Ilelvidius. 

III. — Secondement. Pour confirmer cette vérité, on tire un argu­
ment de la tradition, du consentement et de la définition de l'Église, 
La tradition est ce que les Apôtres, les maîtres de notre foi, nous ont 
appris de vive voix plulût que par écrit, sur la bienheureuse Marie, 
Mère du Christ, à savoir : qu'elle a conçu étant vierge, qu'elle a en­
fanté étant vierge, qu'elle est demeurée vierge après l'enfantement, 
comme l'ont remarqué saint Basile, dans son Livre sur le Saint-Esprit, 
et saint Épiphane 4. 

Le consentement de l'Église sur cet article est merveilleux, et il 
devrait être suffisant pour nous porter à croire que Marie ne connut 

1 I, 34 . —• S CHAP. I C R . — •* HI'KSIE I.SXTW*. — 1 HUR&IE txi\ 
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jamais aucun homme et qu'elle demeura toujours vierge. La preuve 
en est dans ce titre de Vierge, mot qui, pris dans son sens absolu, est 
ordinairement donné par l'Église à la seule Mère de Dieu, comme 
par antonomase; saint Augustin en a fait la remarque dans YEn-
diiridion!. La preuve en est dans le Symbole des Apôtres, qui est la 
profession de foi des Chrétiens de tous les siècles, et où il est dit dans 
Part. 3 : « Né do la Vierge Marie. » La preuve en est clans l'unani­
mité des sentiments do tous les Pères de l'antiquité, qui nous ap­
prennent que la bienheureuse Vierge conserva une virginité conti­
nuelle et qu'elle ne connut jamais aucun homme. La preuve en est 
dans ce chant solennel de l'Église, qui, chaque jour, s'élève dans ses 
temples : « Après l'enfantement, vous êtes restée une vierge sans 
tache ; » et encore : « Vous avez engendré Celui qui vous a faite et vous 
demeurez vierge éternellement. » Et dans la confession générale : 
« Je me confesse à Dieu tout-puissant et à la bienheureuse Marie, 
toujours vierge. » 

La même vérité se trouve très-souvent définie dans les conciles, 
comme dans le 5° concile, canon 6 : « Mère de Dieu, toujours Vierge 
immaculée, » et dans le 6R Concile, acte II : « La virginité de Marie 
fut à l'abri de toute souillure avant l'enfantement, pendant l'enfante­
ment et après l'enfantement. » Le 7 e concile, acte 3, dans la confession 
de Tarese, contient une déclaration semblable. Le Concile de Latran, 
tenu sous Martin I f i p, canon 3, le 2 e Concile de Nic.ec, proposent cet 
anathème : « Si quelqu'un ne confesse pas que la sainte Vierge Marie, 
toujours Vierge, est véritablement la Mère de Dieu, qu'il soit ana­
thème 1 » 

Cette vérité est prouvée par quatre raisons très-concluantes. La 
première est relative au Christ : il eût é1é contraire à sa nature et à sa 
perfection qu'un autre eût pris naissance dans ce sein, divin, où lui-
môme séjourna pendant neuf mois, lui, le Fils unique du Père selon 
la nature divine, réunissant toutes les perfections; il convenait donc 
qu'il fût le Fils unique de sa Mère, comme étant d'une race très-
parfaite. C'est l'opinion de saint Thomas 3 . 

1 CHAP. XXXIV. — * HI« PART., QUEST. XXVM, ART. 2 . 

http://Nic.ec
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IV. — En outre, le Christ voulut que personne ne fût enseveli, ni 
avant ni après lui, dans le sépulcre où il séjourna trois jours; d'où 
Ton peut conclure à plus forte raison qu'il voulut la même chose pour 
le sein de sa Mère. Il ne voulut pas souffrir certainement que ce 
temple saint, ce Saint des saints, fut souillé par Joseph. Aucun homme 
ne fut jamais enseveli dans ce sépulcre; qucun enfant des hommes ne 
prit jamais naissance dans le sein de la Vierge. 

V. — La seconde raison est tirée du Saint-Esprit, dont le temple 
fut ce sein virginal où il forma la chair du Christ : aussi ne convenait-
il pas qu'il fut souillé par l'intervention de l'homme. C'est ce que dit 
saint Thomas dans le passage cité plus haut. 

Quand un vainqueur entre dans une ville, à moins qu'il ne soit un 
barbare, il prend avec soin toutes les précautions pour qu'aucun de ses 
soldats ne traite en ennemies les femmes delà ville vaincue. Julien de 
Castel, dans son Histoire des rois Goths \ donne à ce sujet des louanges 
bien méritées à Scipion qui, ayant trouvé dans la ville de Carthage, 
prise par lui, une jeune fille merveilleusement belle, non-seulement 
veilla à cequ'clle fut prolégéeet entourée de grands égards, mais encore 
la rendit à son propre fiancé qu'il savait être général dans l'armée 
ennemie. Le marquis de Pcscaire est digne des mûmes louanges. 
Viliega, dans son Histoire des Pontifes 3 , rapporte qu'ayant pris la 
ville de Gènes en Italie, il défendit, sous les menaces les pl :s sévères, 
qu'aucun des siens fit injure aune femme; mais, ayant appris d'une 
manière sure, que, contrairement à ses ordres, deux soldats avaient 
tenté de faire violence à une femme aussi chaste qu'illustre, il les fit 
amener devant lui et les tua tous deux de ses propres mains. Si ces 
chefs magnanimes furent si pleins de courage, d'ardeur, de zèle, pour 
préserver la chasteté des femmes, que dirons-nous do la vigilante 
sollicitude du Saint-Esprit? Ne pensez-vous pas qu'il mit un zèle bien 
plus grand, une sollicitude bien plus vigilante à garder l'honneur, 
l'intégrité, la chasteté de la Vierge, son épouse bien-aimée, la très-
digne Mère de Dieu? 

Sainte Cécile parlait en ces termes de son Ange gardien à Valérien, 

1 Liv. II. — * U v . VI, chap. ccxxvi, § 1 " . 


